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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
CANTONS UNIS DE STONEHAM-ET-TEWKESBURY 

 
MRC DE LA JACQUES-CARTIER  

 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 
 

________________________________________________________________ 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 23-1038 INSTAURANT UN 
PROGRAMME MUNICIPAL COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME 
ACCÈSLOGIS QUÉBEC DE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC  
________________________________________________________________ 
 
 
Considérant que la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, 
MRC de La Jacques-Cartier, est régie par le Code municipal du Québec (RLRQ, 
c. C-27.1) ainsi que par la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1); 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le Règlement numéro 23-1038 instaurant un 
programme municipal complémentaire au programme AccèsLogis Québec de la 
Société d'habitation du Québec, tel qu’adopté par le conseil municipal des cantons 
unis de Stoneham-et-Tewkesbury lors d’une séance ordinaire tenue le 13 mars 
2023; 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné à la séance du conseil tenue le 
_________________; 
 
Considérant qu’un projet de règlement a été déposé à la séance du conseil tenue 
le _________________; 
 
Il est en conséquence proposé par ________________ et résolu (résolution 
numéro _______) : 
 
Qu’un règlement portant le numéro 26-___ soit et est adopté et qu’il soit statué et 
décrété par ce règlement comme suit : 
 
 
ARTICLE 1. - PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 
 
ARTICLE 2. - TITRE 
 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 26-___ modifiant le 
Règlement numéro 23-1038 instaurant un programme municipal complémentaire 
au programme AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du Québec ».  
 
 
ARTICLE 3. - MODIFICATION DE L’ARTICLE 9 
 
Le paragraphe b) de l’article 9 du Règlement numéro 23-1038 instaurant un 
programme municipal complémentaire au programme AccèsLogis Québec de la 
Société d'habitation du Québec est modifié par la suppression du terme 
« foncières ». 
 
 
 
 



 

 2 

ARTICLE 4. - ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 
 
 
ADOPTÉ À STONEHAM-ET-TEWKESBURY, CE __e JOUR DU MOIS DE 
______________ 2026. 
 

  

 
 

 Sébastien Couture, maire 

  

 

 

 Valérie Draws, greffière 

 


